
 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du mardi 7 novembre 2023 à 19h00 
Théâtre Donald Cardwell, 1 avenue de Villiers à Draveil (91210) 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Approbation du procès-verbal de la séance du 29 juin 2023 
Compte-rendu des décisions prises depuis le Conseil communautaire du 21 septembre 2023 
 

1. Modification statutaire relative au transfert de la compétence géothermie limitée 
géographiquement aux villes de Vigneux-sur-Seine, Montgeron, Draveil et Crosne 

2. Signature du Contrat Local de Santé intercommunal 
3. Versement d’une prime d’installation à un professionnel de santé 
4. Evolution du cadre d’aides à l’installation de professionnels de santé 
5. Budget principal – Affectation des résultats 2022 
6. Budget annexe Office de tourisme – Affectation des résultats 2022 
7. Budget annexe Office de tourisme – Budget supplémentaire 2023 
8. Vote des autorisations de programme et crédits de paiements 
9. Budget principal – budget supplémentaire 2023 
10. Signature de la charte LUD – en faveur d’une logistique urbaine durable 
11. Convention cadre triennale de partenariat entre la Communauté d’agglomération 

Val d’Yerres Val de Seine et Initiative Essonne 
12. Convention d’objectifs entre la Communauté d’agglomération Val d’Yerres Val de Seine 

et l’association QHUBE pour la mise en œuvre du dispositif « CITESLAB » 
13. Rapport d’activités 2022 du Conseil de Développement 
14. Prévention Spécialisée : Avenant n° 5 à la convention d’objectifs et de moyens 

2018/2020 avec le Conseil départemental de l’Essonne et l’association « Prevention 
Spécialisée Val d’Yerres Val de Seine » 

15. Signature de l’avenant annuel n°1 au Contrat de Relance et de Transition Ecologique 
16. Adoption d’une grille tarifaire commune pour les cinémas de l’agglomération 
17. Modification de la grille tarifaire des centres aquatiques Aqua Sénart, Val de Forme et 

piscine des Sénarts 
18. Tarifs des piscines en régie de Brunoy, Draveil, Epinay-sous-Sénart, Montgeron et 

Vigneux-sur-Seine 
19. Modification des tarifs et du règlement intérieur de l’aire d’accueil des gens du voyage 

de Villeneuve-Saint-Georges/Crosne 
20. Remplacement de délégués auprès du SIREDOM 
 

 
 


